
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE131526

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

taxe d'habitation
Question écrite n° 131526

Texte de la question

M. Michel Heinrich appelle l'attention de Mme la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de
l'État, porte-parole du Gouvernement, sur le statut fiscal des logements de fonction par nécessité absolue de
service, occupés à temps partiel. C'est le cas notamment des infirmières scolaires qui sont contraintes de loger
à proximité du lycée ou du collège où elles exercent à temps partiel. Ainsi, deux infirmières qui se partagent un
appartement de fonction, deux nuits par semaine, par nécessité de service, sont contraintes de payer la taxe
d'habitation correspondant au logement sans bénéficier d'aucune déduction. En effet, ce logement est considéré
comme résidence secondaire puisque leur habitation principale est ailleurs. Il lui semble qu'il serait opportun de
réfléchir à une solution plus juste.
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